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1.  Organisation 
 
2.  Types de créances facturées par une commune 
  
3.  Règles générales de la procédure de poursuite 
   
4.  Le commandement de payer 
 
5.  Les modes de poursuite 
 
6.  La poursuite par voie de saisie 
 

Pause (ouf) 
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6.  La poursuite par voie de saisie (suite) 
 
7.  La poursuite en réalisation de gage immobilier 
 
8.  Le registre des poursuites, consultation (art. 8a LP) 
 
9.  La faillite 
 
10.  Le sursis concordataire 
 
11.  Le séquestre 
 
12.  L'heure des questions 
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Les outils de travail 
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Carte du canton 
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Juge de Paix :  
 Mainlevée 
 Séquestre 
 
Président du Tribunal d'arrondissement 
 Faillite 
 Sursis concordataire et concordat 
 
Autorité de surveillance (Président du Tribunal d'arrondissement) 
 Plainte contre l'office des poursuites (art. 17 LP) 

Compétence des Juges dans le Canton de Vaud 
(procédure sommaire) 
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 Créances de droit public 
    - Impôts (art. 1 LICom) 
  - Taxes (art. 3bis et 4 LICom) 
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 Créances de droit privé 
  - Fournitures de biens et de services 

Type de créance 
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Hypothèque légale et bordereau 
- Impôt foncier 
-> Réalisation de l’immeuble grevé 
 
Bordereau 
- Impôt divers (art. 1 et 3 LICom) 
-> Titre de mainlevée définitive (art. 80 LP) 
 
Facture 
- Avec signature et reconnaissance de la dette 
-> Titre de mainlevée provisoire (art. 82 LP) 
- Sans signature –> aucune «garantie» 
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Les fors 
 
Les délais 
 
Les féries et les suspensions 
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Règles générales 
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Personne : domicile du débiteur (art. 23 LP) 
 
Curatelle de portée générale : siège de la Justice de Paix 
 
Autres formes de curatelles : domicile du débiteur 
 
Mineur(e) : domicile des parents (autorité parentale) 
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SA, SÀRL, SNC, STÉ COOP. :  
  siège selon l'inscription au Registre du commerce 
 
Succursale d’une société suisse :  
  siège de la maison "mère" 
 
Succursale d'une personne morale étrangère :  
  siège de la succursale selon l'inscription au Registre  
  du commerce 
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Gage immobilier : lieu de situation de l'immeuble 
 
Personne à l'étranger : lieu du bien à faire séquestrer 
 
Succession non partagée : domicile du défunt 
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La veille à 40 ans 
 
Jour, semaine, mois et année. 

14 15 16 17 18 19 20 
21 22 23 24 25 26 27 

14 15 16 17 18 19 20 
21 22 23 24 25 26 27 
28 29 30 31 1 2 3 
4 5 6 7 8 9 10 
11 12 13 14 15 16 17 

14 15 16 17 18 19 20 
21 22 23 24 25 26 27 
28 29 30 31 1 2 3 
4 5 6 7 8 9 10 
11 12 13 14 15 16 17 
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A l'égard des débiteurs : 
- 10 jours : opposition au commandement de payer 
- 20 jours : délai de paiement du commandement de payer 

A l'égard des créanciers : 
- 1 mois : dépôt de la réquisition de vente (saisie mobilière) 
- 1 année : validité du commandement de payer  
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- 7 jours avant et après le dimanche de Pâques 
  
- 7 jours avant et après Noël 
 
- du 15 au 31 juillet. 
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- service militaire 
 

- maladie grave 
 
- décès d'un membre de la famille 
 

- sursis concordataire 
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La réquisition de poursuite 
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Enonciations essentielles 
Débiteur : ………………………………………….….. 
Créancier : …………………………………………..…. 
Créance : CHF ………... + int. …. % dès le ……….…… 
Titre et date de la créance (cause de l'obligation) : .…... 
……………………………………………………………….. 
 

Enonciations spécifiques 
Objet du gage : ……………………………………………. 
Conjoint    : ……………………………………………. 
Remarque   : ………………………………………........ 

Annexe 1 
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Le commandement de payer 
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Annexe 2 
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Le commandement de payer 
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Annexe 2 
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La notification 
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Insérer la grille du cdp de notification 
30 mai 2013 Jules Bolomey, lui-même 
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Les oppositions 
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OPPOSITION TOTALE 
OPPOSITION PARTIELLE : 
conteste CHF xxxx.00 
Pas revenu à meilleure fortune 
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Non retour à meilleure fortune 
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Prononcé  
de faillite 

Acte de défaut 
de biens 

(après faillite) 

Réquisition 
de poursuite 

Commandement  
de payer 

Pas revenu à  
meilleure fortune 

Traitement 
de la faillite 
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Non retour à meilleure fortune 
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Prononcé 

Opposition 
recevable 

Opposition 
irrecevable 

(CHF x.-- par mois) 

Ecarte 
l'exception 

Créancier : action en constatation 
du retour à meilleure fortune 

Requête de levée 
de l'opposition 

Débiteur : action en constatation 
du non-retour à meilleure fortune 

Réquisition de 
continuer la 
poursuite 
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L'annulation de l'opposition 
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Ordinaire Sommaire 

Mainlevée 
définitive 

Mainlevée 
provisoire Jugement 

Bordereau 
Jugement 

Reconnaissance 
de dette 

 

Facture 

Art. 80 LP Art. 82 LP Art. 79 LP 
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Vocabulaire 
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Procédure sommaire procédure ordinaire 

débiteur  poursuivi défendeur 

créancier poursuivant demandeur 

écriture du créancier requête action 

écriture du juge prononcé jugement 

décision 
mainlevée définitive 

(provisoire)  
de l'opposition 

opposition est levée  
(ou écartée) 
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La requête de mainlevée 
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Annexe 3 

Définitive 

Provisoire 

- Jugement ou bordereau 
- Juge examine le caractère exécutoire 
- Juge statue sur pièces 
- Prononcé de mainlevée 
 

- Reconnaissance de dette 
- Juge fixe une audience 
- Juge statue sur pièces 
- Prononcé de mainlevée + attestation de 
non-ouverture d'action en libération de dettes 
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L'ouverture d'action en reconnaissance de dettes 
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Requête de 
conciliation 

Audience 

Ouverture 
d'action 

Audience 

Jugement Conciliation Autorisation de 
procéder 
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La compétence des juges 
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Procédure sommaire : mainlevée définitive et provisoire : 
Juge de Paix du district, quel que soit le montant de la créance 

Procédure ordinaire : action en reconnaissance de dettes : 

inférieur à CHF 10'000.00 Juge de Paix 

de CHF 10'000.00 à  
CHF 30'000.00 

Président du Tribunal d'arrondissement 

de CHF 30'000.00 à 
CHF 100'000.00 

Tribunal d'arrondissement 

plus de CHF 100'000.00 Chambre patrimoniale cantonale 
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Les modes de poursuite 

La voie de la saisie 
 
La voie de la faillite 
 
La voie de la réalisation du gage 
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Réquisition de 
continuer 

la poursuite 

Inscrit au registre 
du commerce  
(art. 39 LP) 

Oui 

Exception  
de l'art. 43 LP 

Oui Non 

Avis de saisie Commination 
de faillite 

Réquisition de 
vente 

Estimation du 
gage 

Vente du  
gage 

Commandement  
de payer 

Non 
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Réquisition de 
continuer 

la poursuite 

Inscrit au registre 
du commerce  
(art. 39 LP) 

Oui 

Exception  
de l'art. 43 LP 

Oui Non 

Avis de saisie Commination 
de faillite 

Réquisition de 
vente 

Estimation du 
gage 

Vente du  
gage 

Commandement  
de payer 

Non 

 

Personnes soumises à la poursuite par voie de faillite 
 
1.  Chef d’une raison individuelle ; 
2.  Associé dans une société en nom collectif ; 
3.  Associé indéfiniment responsable dans une société en                     
 commandite ; 
4.  Membre de l’administration d’une société en commandite par 
 actions ; 
5.  Société en nom collectif ; 
6.  Société en commandite ; 
7.  Société anonyme ou en commandite par actions ; 
8.  Société à responsabilité limitée ; 
9.  Société coopérative ; 
10. Association ; 
11. Fondation. 
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Réquisition de 
continuer 

la poursuite 

Inscrit au registre 
du commerce  
(art. 39 LP) 

Oui 

Exception  
de l'art. 43 LP 

Oui Non 

Avis de saisie Commination 
de faillite 

Réquisition de 
vente 

Estimation du 
gage 

Vente du  
gage 

Commandement  
de payer 

Non 

Exceptions à la poursuite par voie de faillite 
(art. 43 LP) 

 
Dans tous les cas, la poursuite par voie de faillite est exclue pour : 
 
1. le recouvrement d’impôts, contributions, émoluments, droits, 

amendes ou autres prestations de droit public dues à une caisse 
publique ou à un fonctionnaire ; 
 

1b. le recouvrement de primes de l’assurance-accidents obligatoire ; 
 
2. le recouvrement de contributions périodiques d’entretien et 

d’aliments découlant du droit de la famille ; 
 
3. la constitution de sûretés. 
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Les différences 

La voie de la saisie 
 quelques biens => le créancier poursuivant 
 
La voie de la faillite 
 tous les biens => tous les créanciers 
 
La voie de la réalisation du gage 
 l'objet du gage => le créancier gagiste 



Les droits dans les successions 
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La saisie 
Réquisition de 

continuer 
la poursuite 

Avis de saisie 

Exécution de la 
saisie 

Le salaire  

Les biens immobiliers 

Les biens mobiliers 

Procès-verbal 
de saisie 

(série) 

Réquisition de  
continuer la poursuite 

Réquisition de  
continuer la poursuite 

Réquisition de  
continuer la poursuite 
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La saisie de salaire (art. 93 LP) 

Les revenus 
 
- Salaires 
- Commissions 
- Gains d'une activité indépendante 
- Prestations d'assurance maladie, chômage 
- Autres prestations couvrant une perte de gains 
- Contributions d'entretien 
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La saisie de salaire (art. 93 LP) 
Sous déduction des charges 
 
- Base mensuelle 
- Base mensuelle des enfants 
- Loyer (ou intérêts hypothécaires) 
- Frais de chauffage 
- Cotisations d'assurance maladie 
- Suppléments pour les repas pris hors domicile 
- Suppléments pour les déplacements 
- Frais de garde des enfants 
- Frais médicaux non-couverts par l'assurance 
- Pension alimentaire 
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La saisie de salaire (exemple) 
Personne vivant seule 

Revenu   CHF 5'000.00 
 
Base mensuelle CHF 1'200.00 
Loyer CHF 1'100.00 
Cotisations d'assurance CHF 350.00 
Supplément repas CHF 200.00 
Frais de déplacement CHF 300.00 
Pension alimentaire CHF 900.00 CHF 4'050.00 
 
Quotité saisissable   CHF 950.00 
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La saisie de salaire (exemple) 
Personne vivant en couple 

Revenu    CHF  5'000.00    CHF  2'500.00 
    66.7%  33.3% 
Base mensuelle CHF 1'700.00 
Loyer CHF 1'600.00 
Cotisations d'assurance CHF    700.00 
Supplément repas CHF    200.00 
Frais de déplacement CHF    300.00 
 CHF 4'500.00  CHF  3'000.00    CHF  1'500.00 
Quotité saisissable    CHF  2'000.00   CHF  1'000.00 
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Le saisie de salaire 
Exécution 

de la saisie 

Calcul du 
minimum vital 

Avis au 
tiers employeur 

Procès-verbal 
de saisie Distribution 

Annexe 4 

Encaissement des 
retenues de salaire 
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Les séries et leur durée 
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La distribution (art. 219 LP) 
Péremption 

du procès-verbal 

Les créances d'aliments et les salaires 

Distribution 
des deniers 

Les cotisations LAMal, AVS, factures TVA 

Les autres créances  
(impôts et taxes communales) 

Acte de défaut  
de biens 
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L'acte de défaut de biens (après saisie) 

Document officiel qui 
- atteste le montant à découvert 
- vaut titre de mainlevée provisoire 
- rend la dette prescriptible par 20 ans 
- permet le séquestre et l'action révocatoire 
- permet de déposer une réquisition de continuer la 

poursuite dans les 6 mois (premier) (recommandé) 
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La reprise de l'acte de défaut de biens 
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2. 
3. 

4. 

Le créancier dépose une réquisition de continuer la poursuite avec 
l'acte de défaut de biens de la série 1, il exécute la série no 4 et 
bénéficiera à nouveau de la saisie de salaire dès novembre 2013. 
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Le saisie mobilière 
Exécution 

de la saisie 

Mobilier, 
véhicules Bijoux Biens 

insaisissables 

Procès-verbal 
de saisie 

Interdiction (96 LP) 
Avis aux tiers 

Sous la garde  
de l’office 



6.
 L

a 
sa

is
ie

 
Association Cantonale Vaudoise des Boursiers Communaux 

  

Le saisie mobilière 
Le 1er alinéa de l'art. 92 LP énumère les biens insaisissables de par 
leur nature : 
1. objets indispensables au débiteur et à sa famille pour vivre (lit, 

table, chaise) ; 
2. objets de cultes ; 
3. objets indispensables à l'exercice de sa profession (outillage du 

menuisier, ordinateur d'une secrétaire; mais aussi la voiture 
lorsque le salarié ne peut pas utiliser les transports publics pour 
se rendre à son travail) ; 

4. deux vaches ou quatre chèvres ou moutons…   
 
pour ne citer que les principaux.  
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Le saisie mobilière 
Le 2e alinéa de l'art. 92 LP énumère les biens insaisissables de par 
leur valeur : 
- sont également insaisissables les objets dont il y a lieu 

d'admettre d'emblée que leur produit dépassera de si peu les 
frais de réalisation que leur saisie ne se justifie pas. 

  
par exemple : 
- télévision (standard) achetée 3 ans plus tôt, 
- ordinateur "vieux" de 5 ans, 
- voiture de plus de 10 ans avec 250'000 km au compteur, 
- canapé en tissu. 
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Le saisie mobilière 
Exécution 

de la saisie 

Mobilier, 
véhicules Bijoux Biens 

insaisissables 

Procès-verbal 
de saisie 

Interdiction (96 LP) 
Avis aux tiers 

Réquisition 
de vente 

1 mois 

1 année 

Annexe 5 

Sous la garde  
de l’office 
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Le saisie immobilière 
Exécution 

de la saisie 

Restriction 
du droit d'aliéner 

Gérance juridique Estimation 

Procès-verbal 
de saisie 

Réquisition 
de vente 

6 mois 

2 ans 

Annexe 6 
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Le saisie de droits successoraux 

Exécution 
de la saisie 

Avis aux héritiers 
Mention au RF 

Procès-verbal 
de saisie 

Réquisition 
de vente 

1 mois 

1 année 

Annexe 7 
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La réquisition de vente 
Réquisition 

de vente 

Avis de réception 
de la réquisition 

de vente 

Sursis 
art. 123 LP 

Avis de vente 

Séance 
d'enchères 
mobilières 

Distribution 
(art. 219 LP) 

Acte de défaut 
de biens 

Acompte 

Paiement 

Exécution de la 
saisie mobilière 

Exécution de la 
saisie immobilière 

1 mois 

6 mois 

1 année 

2 ans 



6.
 L

a 
sa

is
ie

 
Association Cantonale Vaudoise des Boursiers Communaux 

  

La saisie infructueuse   

Procès-verbal de saisie valant acte de défaut de biens 
- atteste le montant à découvert 
- vaut titre de mainlevée provisoire 
- rend la dette prescriptible par 20 ans 
- permet le séquestre et l'action révocatoire 
- permet de déposer une réquisition de continuer la 

poursuite dans les 6 mois (premier) (pas recommandé) 

Annexe 8 
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Le gage immobilier - l'hypothèque légale 

Droit de gage 
immobilier 

Hypothèque légale 

Art. 793 à 869 CC 

Art. 87 à 89 CDPJ 

Art. 836 CC 

Privilégiée 

Non-privilégiée 
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L'hypothèque légale 
Loi sur les impôts communaux (LICom) :  
 Art. 39 al. 1 ch. 3 : Le paiement des impôts communaux est garanti par une 
hypothèque légale privilégiée… 
  
Loi sur la distribution de l'eau (LDE) : 
Art. 19a : Les taxes d'utilisation du domaine public et de raccordement prévues aux 
articles 7 et 14 sont garanties par une hypothèque légale privilégiée... 
 
Loi sur la protection des eaux contre la pollution (LPEP) : 
Art. 74 al. 1 : Les créances de l'Etat résultant de la présente loi, ainsi que le 
remboursement des frais assurés par l'Etat pour l'exécution des décisions par 
substitution, sont garantis par une hypothèque légale privilégiée... 
  
Loi sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC) : 
Art. 132 al. 1 : Les créances de l'autorité fondées sur la présente loi, notamment aux 
articles 47, alinéa 2, chiffre 6, 50, 72, 87, alinéas 4 et 5, 92, alinéas 3 et 4, 105, alinéa 
1, 118, alinéa 2 et 130, alinéa 2, sont garanties par une hypothèque légale… 
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Le gage immobilier - l'hypothèque légale 

  Annexe 9 
  Annexe 10 
  Annexe 11 

Décision/ 
Bordereau 

Réquisition 
d'inscription au 
Registre foncier 

maximum 1 an 

maximum 5 ans 

CHF  1'000.00 

Occulte 

Réquisition de 
poursuite en 

réalisation de gage 
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La poursuite en réalisation de gage immobilier 

Réquisition de 
poursuite 

Enonciations spécifiques 
 

Objet du gage : ……………………………………..……… 
 
Conjoint  : ………………………………………..…… 
 
Remarque : ……………………………………….……. 
 

Annexe 12 
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La poursuite en réalisation de gage immobilier 

Réquisition de 
poursuite 

Commandement 
de payer 

6 mois 

Par voie diplomatique 

Par publication 

Réquisition de 
vente 
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La poursuite en réalisation de gage immobilier 
Réquisition de 

vente 
Avis de la publication de vente (avis de vente aux enchères) 

Publication de la vente dans les feuilles officielles 

Délai de 20 jours pour les productions 

Rédaction de l'état des charges 

Rédaction des conditions de vente 

Publicités et visites 

Séance d'enchères 
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La poursuite en réalisation de gage immobilier 
Séance d'enchères 

Réception du solde du prix de vente 

Transfert de propriété au Registre foncier 

Tableau de distribution et versement des fonds 

Certificat d'insuffisance de gage 

Acte de défaut de biens 
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Les renseignements 
Selon l'art. 8a LP, ne sont pas communiquées : 
- les poursuites nulles ou annulées par un Tribunal ; 
- les poursuites annulées par le créancier ; 
- les poursuites clôturées depuis plus de 5 ans. 

Annexe 13 
Annexe 14 
Annexe 15 

Par conséquent : 
- les poursuites payées seront communiquées 
  durant les 5 années qui suivent leur règlement. 
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Les renseignements 
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La faillite sommaire 

Interrogatoire 
Inventaire 

Prononcé de faillite 

Publication 
d'ouverture 

Etat de 
collocation 

1 mois 

Réalisation 
Encaissement 

Tableau de 
distribution 

Acte de défaut 
de biens 

Productions 

Annexe 16 



9.
 L

a 
fa

ill
it

e 
Association Cantonale Vaudoise des Boursiers Communaux 

  

La faillite suspendue  
par défaut d'actif 

Interrogatoire 
Inventaire 

Prononcé de faillite 

Publication de 
suspension 

Classement  
du dossier 

Les poursuites 
renaissent 
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Le sursis concordataire - Le concordat 

Audience 

Sursis 
concordataire 

Requête de 
concordat 

Accords des 
créanciers 

Homologation 
du concordat 

Versement 
des dividendes 

Assemblée 
des créanciers 

Productions 

 
Projet de 
concordat 

 

Les poursuites sont suspendues 
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L'ajournement de faillite 

Audience 

Ajournement 
de faillite 

Avis de 
surendettement 

Mesures 
d'assainissement 

<- suffisantes 
insuffisantes -> 

Prononcé de  
faillite 

Requête d'ajournement 
de faillite 

Dossier classé 

Les poursuites sont suspendues 
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Le séquestre (art. 271 LP) 

Mesure conservatoire urgente. 
 
- lorsque le débiteur   n’a pas de domicile fixe ; 
   s’enfuit ou prépare sa fuite ; 
   fréquente les foires et les marchés ; 
  n’habite pas en Suisse ; 
 
- lorsque le créancier possède  un acte de défaut de biens ; 
   un titre de mainlevée définitive. 
 



11
. L

e 
sé

qu
es

tr
e 

Association Cantonale Vaudoise des Boursiers Communaux 
  

Le séquestre 

Juge de Paix 

Exécution 
par l'office 

Procès-verbal 
de séquestre 

Réquisition 
de poursuite 

10 jours 

Ordonnance 
de séquestre 

Annexe 17 
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